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COMITE REGIONAL DE NORMANDIE DE TIR A L’ARC 
INSCRIPTION EQUIPE  

DIVISION REGIONALE DISCIPLINES DE PARCOURS 
 

Une DR (Division Régionale) est instituée en Tir Nature et en Tir 3D. Elles se disputent par équipes de clubs 
ou entente 
Ure équipe doit être présente sur les manches de la DR avec 3 archers.  
Des archers de clubs n'ayant pas inscrit d'équipe DR peuvent constituer une équipe d'entente. Ces équipes 
seront nommées d'après les clubs les composants. Les archers composants ces équipes pourront être 
différent sur les différentes manches pour autant que cela reste des archers des clubs de l'équipe.  
 
Les règlements complets pour chaque discipline de parcours sont disponibles sur le site internet du Comité 
Régional de Tir à l’Arc de Normandie. 

 
Modalités 
Le droit d’inscription d’une équipe à la DR est fixé à 30 €uros. Les archers restent redevables de leur 
inscription au club organisateur de l'étape de DR comme des archers individuels.  

Les clubs supports d’étapes sont désignés par le CRNTA lors de l’élaboration du calendrier estival. 
 

Bulletin d'inscription 

Club ou compagnie :  

Adresse email de contact pour les DR :  

Dépôt d’une équipe en :  

☐   Nature ☐   3D  
Soit 30€ x             =               € 

 

 

Dans le cas d’un règlement par chèque, en plus de l’inscription en ligne, merci d’envoyer le règlement 
accompagné de ce formulaire complété (chèque à l'ordre du C.R. de Normandie de Tir à l'Arc), à l’adresse 
suivante : 

Comité Régional de Normandie de Tir à l'Arc 
Maison Polyvalente du Grand Parc 
1018 Quartier du Grand Parc 
14200 HEROUVILLE Saint CLAIR 
 

Vous pouvez ne faire qu'un chèque pour les inscriptions d'un même club.  

https://tiralarc-normandie.fr/wp-content/uploads/2022/02/REGLEMENT-DR-3D-2018.pdf#page=1
https://tiralarc-normandie.fr/wp-content/uploads/2022/02/REGLEMENT-DR-3D-2018.pdf#page=1

